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Balayage Mécanisé
21, 22 et 23 juillet • 18, 19 et 20 
août • 22, 23 et 24 septembre
Merci de ne pas laisser vos véhicules  
sur les voies publiques ces jours-là.

Encombrants
• Mardi 4 août  

• mardi 7 octobre 
Pour des raisons d’hygiène et de 
sécurité, merci de ne pas sortir vos 
encombrants avant la veille au soir.

Déchets verts
• tous les vendredis de juin 

• les vendredis 4 et 18 juillet  
• les vendredis 1, 15 et 29 août  
• tous les vendredis de septembre 
Merci de ne pas sortir vos déchets verts 
avant la veille au soir.

INFOS PRATIQUES

 saint-mard77.fr 

L’ÉDITO DU MAIRE
Chers administrés,
Nous voici à quelques jours de l’été, 
qui, pour beaucoup d’entre vous, est 
synonyme de repos.
Je profite de ce dernier Petit Journal 
avant la pause estivale pour vous 
partager quelques informations sur 
notre commune.
Point travaux :
Les travaux du centre de loisirs et 
de la cantine se poursuivent. La 
construction des deux bâtiments 
devrait aboutir d’ici fin 2026.
Une réunion publique a eu lieu le 2 juin 
concernant les travaux obligatoires 
réalisés par la Communauté de 
communes au carrefour des rues 
Gambetta, Curie et Montaubert. 
Merci à tous pour votre participation 
active et constructive. En effet, 

la rue Montaubert sera fermée 
à la circulation du 14 juillet au 
15 août. Pour y accéder, il faudra 
emprunter la rue du Docteur Roux 
et la rue Pihette ; pour en sortir, 
vous devez remonter le haut de la 
rue Montaubert puis vous diriger 
vers le chemin de la procession, un 
fléchage sera mis en place.
La station d’épuration située 
entre Saint-Mard et Juilly étant 
devenue obsolète, la Communauté 
d’agglomération se doit de la 
remplacer. Les travaux sont en 
cours.
Alerte ! Un peu de civisme, s’il vous 
plaît !
Rappel  : la vitesse est limitée 
à 30 km/h dans la majorité des 
rues de la commune. Or, cette 
limite est trop souvent ignorée. Je 
constate malheureusement une 
circulation à une vitesse excessive. 
C’est extrêmement dangereux, 
notamment pour les nombreux 
enfants qui sillonnent nos rues 
– phénomène qui va s’intensifier 
pendant les congés scolaires.
Je pourrais être contraint, à  
regret, d’installer des dos d’âne dans 
toute la commune pour garantir leur 
sécurité.
L’été à Saint-Mard
Pour beaucoup, l’été rime avec 

repos et loisirs. À Saint-Mard, les 
possibilités ne manquent pas.
De nombreuses activités sont 
proposées par nos animateurs 
du centre de loisirs et de la MDJ : 
sorties, soirées, petits séjours pour 
s’évader… Merci à toute l’équipe pour 
sa créativité et son investissement 
au service de nos jeunes (voir le 
détail en page suivante).
Pour les agents des services 
techniques, l’été ne sera pas de tout 
repos. Ils seront à pied d’œuvre pour 
effectuer les travaux de réfection, 
les peintures dans les bâtiments 
scolaires et l’entretien des espaces 
verts, plus exigeant en cette saison. 
Merci à eux pour leur travail estival 
important !
Enfin, à toutes celles et ceux qui 
resteront à Saint-Mard cet été, 
je souhaite qu’ils puissent se 
reposer, décompresser et profiter 
des nombreux atouts de notre 
commune  : balades à pied ou à 
vélo sur les chemins ou au bois 
des Sables, pique-niques en forêt, 
aire de jeux, city stade, karting, mur 
d’escalade, escape game… Les 
possibilités ne manquent pas !
Je vous souhaite à toutes et tous un 
très bel été.
Bien à vous,

Le Maire, Daniel DOMETZ



RETOUR EN 
IMAGES 

Sucettes, fritures, roses des sables, pâtes à tartiner ... 
La gourmandise et le fait maison étaient à l'honneur 
lors de l'atelier Chocolat proposé par la bibliothèque le 
samedi 31 mai ! Cet atelier familial, animé par Laurence 
Munsch, de l'association la Chouette Bavarde, a offert 
un grand moment d'échange entre enfants et parents. 
Petits et grands ont pris le même plaisir à réaliser les 
différentes gourmandises proposées, ramenées à la 
maison dans des boîtes personnalisées confectionnées 
sur place. Merci à Laurence pour cet après-midi très 
convivial et son partage de recettes simples et saines à 
reproduire en famille à la maison.

V.Toustou

Aquarium de Paris  - 14.50€ - Maters 1100  

Veillee - 3€ + Mac Do - Primaires 1100  

Sherwood Park - 18€ - Primaires 1177  

Parc Saint Paul - 14€ - Maters 2222  

Parc Asterix - 21€ - Primaires 2244  

Veillee Fifa/Spa - 5€ -  CE2/CM 2222  

Veillees Camping  - 5€ - Primaires 2299//3300  

Journee Koh Lanta    -  Tous 11eerr  

Veillee  - 5€ -   Maters 77  

Zoo du Bois d’Attilly - 10€ - Tous 1122  

Base de Loisirs  - 5€ - CP/CE1 1199  

Poney - 13€ -  Maters 2200  

Veillee - 3€+ Mac do - CE2/CM 1199  

Base de loisirs + kayak - 12€ - CE2/CM 2211  

Center Parcs - 16€ -  Tous 2266  

Veillee Boum - 14.50€ - Primaires 2288  

PPoouurr  pplluuss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà  nnoouuss  jjooiinnddrree      

mmaaiill  ::  sseerrvviiccee..eennffaannccee@@ssaaiinnttmmaarrdd7777..ffrr            TTeell  ::  0066..8833..3399..6655..5533      oouu    0066..7733..6699..2299..2299  

Carton plein pour le 1er loto de l’ASSM Foot ! Quelle 
réussite pour cette première édition : une salle comble, 
une ambiance chaleureuse et beaucoup de sourires ! 
Merci aux participants, aux bénévoles incroyables, à 
Maxime du Comité des Fêtes, à nos sponsors et à M. 
Dometz et la municipalité pour leur précieux soutien 
Rendez-vous l’an prochain pour la 2e édition !

Le bureau



Le 20 avril 2025 à Chatillon-sur-Seine, l'équipe 
Hommes Arc classique (D. Deloison, A. Lasvènes, 
K. Lopéo et M. Masson coachés par A. Deloison) 
a fini 1ère ex æquo de la 1ère étape de Division 2. 
Le 18 mai 2025 à Villeurbanne, l'équipe finit 1ère 
des qualifications de la 2ème étape de D2 et gagne 
4 matches sur 5. Elle termine donc seule en tête 
du classement général.
Bravo à eux pour ces beaux résultats et tout le club 
des Archers de Saint-Mard est derrière eux pour 
les prochaines étapes.

ASSM tir à l'arc

Le samedi 7 juin, la Journée des commerçants a été un véritable 
succès ! Arthur, initiateur de l’événement et membre du Conseil Municipal 
des Enfants, était accompagné de ses camarades Mathilde, Mikail, Solynn, 
Emmanuel et Naelle. 
Nos jeunes élus ont eu le plaisir d’échanger avec de nombreux commerçants 
et clients afin de partager leur engagement pour le commerce de proximité 
et leur volonté de contribuer à la vitalité du centre-ville.
Un immense merci à tous les commerçants pour leur accueil chaleureux, 
leur bienveillance.

L'équipe du CME

Le 18 mai 2025 à Soissons,  
le club des Archers de Saint-Mard 
a participé au traditionnel Bouquet 
Provincial des Archers de France 
inscrit à l'inventaire du patrimoine 
culturel immatériel français.
Cette édition exceptionnelle pour 
les 1200 ans de la Compagnie 
d'arc de Soissons a été l'occasion 
de regrouper 320 drapeaux de 
clubs ou compagnies d'arc venus 
de toute la France lors d'une 
journée riche en échanges et pas 
moins de 4 000 archers défilants 
dans les rues de Soissons.
Bravo à eux pour ces beaux 
résultats et tout le club des Archers 
de Saint-Mard est derrière eux pour 
les prochaines étapes.

ASSM tir à l'arc

Suite à sa matinée avec les commerçants, 
le CME a été invité à partager le repas (offert 
gracieusement par M. le Maire) de nos petits 
footeux et les encourager lors d'un match.
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Naissances
Timothée ZHENG né le 22/03/2025
Zayn FAHEM né le 23/04/2025
Alina AELLE née le 24/04/2025
Ewën RODRIGUEZ VALBERG né le 26/04/2025
Milhan BABA né le 07/05/2025
Olympe ROUEDE née le 09/05/2025
Elias FRANCHETTE ANTONY GEORGE 
VENSAP né le 12/05/2025
Rose HOORELBECKE née le 20/05/2025
Imrane HANSAOUI né le 20/05/2025

Décès
Erika HANFF décédée le 21/03/2025
Michel PERROT décédé le 27/03/2025
Mme Thérèse LAKSANDER, veuve  
de CUOMO décédée le 03/04/2025
Mme Marie-Rose BOUTRY, veuve  
de RÉMY décédée le 17/04/2025
M. Julien LAHACHE décédé le 17/05/2025
M. Jacques MARTIN décédé le 27/05/2025
Mme Sylvie TISSERAND, nom d’ usage 
VANDAMME décédée le 04/06/2025
M. Pierre LELONG décédé le 09/06/2025

ÉTAT-CIVIL

LE BILLET D’HUMEUR DE JACKY 
Je viens de relire un article sur les obsèques du Pape, obsèques 
sans ostentation, que mon esprit insolent imagine l’obstination à 
vouloir absolument faire pauvre. Les pauvres, le disparu en avait 
fait sa croisade, affirmée, assumée urbi et orbi !
Noble cause, noble utopie, le Jeudi Saint en signe d’humilité, il 
lavait les pieds des détenus, comme s’il n’était au monde d’autres 
misères, d’autres peines d’âmes et d’esprit ! L’intérêt des victimes 
est-il un thème prioritaire ?  Pourtant, par les temps qui courent, 
il n’y a pas à aller bien loin pour en trouver  !! Partant de cette 
constatation, étant homme et mari, donc par essence … coupable, 
j’ai demandé à mon épouse, n’ayant pas de relations dans le 
monde ecclésiastique, de me laver les pieds. Mais il est plus facile 
de trouver des gens pour vous laver le cerveau, il suffit d’allumer 
la télévision, lire les journaux, ouvrir sa boîte aux lettres etc … 
Mentir, raconter n’importe quoi, tout est là, il faut raconter aux 
gens ce qu’ils ont envie d’entendre, la vérité n’est plus d’époque.
Je vais encore me laver les pieds seul …

RAPPEL CONCERNANT LES CHIENS ET 
L’ARRÊTÉ MUNICIPAL EN VIGUEUR
Comme vous le savez certainement, nous déplorons pour la deuxième 
fois à Saint-Mard un nouvel accident lié à une morsure de chien.
Je souhaite donc vous rappeler que les chiens doivent être tenus 
en laisse, et que le port de la muselière est obligatoire pour 
certaines catégories. Leur présence est interdite dans les parcs 
réservés aux enfants, et des distributeurs de sacs spécifiques 
sont mis à disposition pour permettre à chaque propriétaire de 
ramasser les déjections de son animal.
Un arrêté municipal est en vigueur depuis 2022 sur la 
commune. Le non-respect de ces consignes peut faire l’objet de 
poursuites. Et cela m’ennuierait d’y être contraint ! Sachez que 
la municipalité n’est absolument pas hostile aux chiens — J’ai 
moi-même toujours eu des chiens depuis mon enfance. Mais les 
réactions des animaux ne sont pas toujours prévisibles.
En cette période estivale, chacun doit pouvoir se promener 
sereinement sur la commune. Là encore, il s’agit simplement 
de civisme.

D.Dometz

ARTISANS ET COMMERÇANTS 
EN LUMIÈRE ...

" Bonjour à toutes et à tous, je me présente je suis une nouvelle 
esthéticienne qui ouvre son institut sur Saint-Mard. Vous 

pourrez y retrouver de diverses prestations telles que des 
épilations, des massages, des soins du visage, des prestations 
d'onglerie et des prestations de maquillage. 
Pour tous renseignements complémentaires vous pourrez les 
retrouver sur facebook : Débora Vignes ainsi que sur Instagram : 
so_beauty. esthetique ou me joindre par téléphone. 

Au plaisir de 
vous recevoir.

D. Vignes
Pour  +  d’infos 
Mme Débora VIGNES - 06 70 47 57 69


